COMMISSION REGIONALE EMPLOI FORMATION


La CREF s’est réunie au complet, c'est-à-dire les trois branches : arbitrage, dirigeants, entraînement deux fois dans la saison sans compter les travaux par spécialité.


Première constatation : nous n’avons pas réussi à la décentraliser. Seuls l’Indre et Loire, qui s’est doté d’une CDEF, et le Loiret participent aux réunions (dont un compte rendu détaillé est envoyé à la Ligue et aux Comités). Quelques orientations ont pu être prises. Nous avons demandé à Philippe LEBON, en raison des ses compétences, d’intégrer la CREF.


ARBITRAGE – Responsable Nico ANGENON

· Former très tôt des arbitres. Dans les stages de Ligue, les jeunes pourront s’initier à l’arbitrage et les volontaires passeront le grade d’arbitre de club. La CREF souhaite que les départements emboîtent le pas, (le 37 va le faire).

· Mise à l’étude de …

1) La création d’un corps arbitral (et juge arbitral) de nos joueurs ou de « peu joueurs (ne jouant pas le dimanche).
2) La création d’un corps « élite » d’arbitres. Nico vient de franchir un grade supplémentaire de formateur et souhaite amener des volontaires vers le grade d’arbitre national (par exemple en vue du Championnat de France à Orléans).

3) La nomination de 2 formateurs par département.
4) L’obligation, dans les épreuves par équipes jeunes (Inter comités, Inter clubs régionaux), pour chaque délégation de fournir un arbitre officiel (décision à soumettre à la CRJT).

5) La décentralisation des formations.


DIRIGEANTS – Cette branche entièrement gérée par Adrien DODU, subit l’impératif de la Convention Nationale du Sport Dont les décrets d’application doivent sortir à la fin de l’année.

Adrien qui a suivi tous les travaux et séminaires traitant du sujet est prêt à expliquer la CCNS aux Comités et Clubs qui en feront la demande (même s’ils ne sont pas encore employeurs, les clubs ont intérêt à se tenir au courant).


Adrien s’occupe aussi de la formation des dirigeants  et tient prêt un cours sur « le trésorier de club ».


ENTRAINEURS : Responsable Stéphane LELONG (CTL) et Georges BARBEREAU (BE2 et membre du CD Ligue).


Quelques changements prévus par la FFTT.


Le stage jeune, entraîneur (ex pilote) doit se fondre dans «l’entraîneur départemental », (plus de 16 ans. Cependant la CREF a décidé de maintenir le stage jeune entraîneur en y incluant des adultes volontaires dans une durée de 5 jours. Donc deux options possibles, se former soit dans sont département, soit à la Ligue.

Tous les stages de Ligue d’entraîneurs se feront en parallèle avec un stage de jeunes, permettant des travaux pratiques. Ils comporteront une journée d’application dans un stage départemental ou régional, au pôle, ou dans un club référent.


Les membres de la CREF, ont encadré le stage « Animateur Bénévole polyvalent de club » au CTRO de Tours. Excellente participation des stagiaires. Cependant, il convient de repréciser que «l’A B C » n’est pas un grade d’entraîneur. Il correspond à une fonction essentielle au club, celle qui s’intéresse au développement à savoir : recrutement, y compris des adultes, accueil, animation, administration. Ce « rouage » est dans le droit fil du Congrès Fédéral qui a planché sur la licenciation, la fidélisation, l’accès des jeunes aux responsabilités.


La CREF souhaite sensibiliser les clubs à ce problème. Bien entendu, ce stage sera reconduit (avec un peu plus d’entraînement).


Stéphane LELONG doit sortir la plaquette des formations 2006/2007. Nous n’en dirons donc pas plus.




Georges BARBEREAU
